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L’État québécois s’est déterminé à intervenir dans la gestion des salaires considérant que la relation salariale est viciée par des discriminations. L’application de cette loi pourrait induire de nouvelles dynamiques dans les rôles et les pratiques des acteurs impliqués dans la relation d’emploi par rapport aux logiques traditionnelles des relations de travail. La mise en œuvre de la loi se réalise concrètement au sein de chaque entreprise où se déploie, en milieu syndiqué, une dynamique des relations du travail déjà bien ancrée (Déom et Mercier, 2001). La nature même des relations de travail repose, entre autres, sur une logique de négociation. Ce premier côté du spectre n’est peut-être pas totalement représentatif des travaux en comité d’équité salariale. Cette loi valorise le principe d’une prise en charge des parties quant à la réalisation de l’équité salariale par le biais d’une procédure particulière. À cet égard, le comité serait un lieu d’échange susceptible d’engendrer une logique davantage axée sur la communication, voire devenir un lieu de délibération. 
Nous aurions pu choisir de traiter cette problématique sous l’angle du contrat de travail car c’est au sein de cette institution de la relation salariale (Bazzoli, 2000 citant Morel, 1996) que ces iniquités de rémunération se concrétisent. Or, Bazzoli (2000 : 15) estime que le contrat de travail serait « ne peut suffire à l’étude et à la compréhension de la relation salariale ». Il serait donc nécessaire de passer à la notion de transaction puisqu’elle seule permet de prendre en compte les interactions sociales liées à la relation salariale (Bazzoli, 2000 ; Morel, 2004). La transaction, comme processus commun de création de règles collectives pour gérer les conflits et organiser les relations, se décline en trois types qui sont respectivement la transaction de marchandage, la transaction de direction et la transaction de répartition (Commons, 1934 : 58). 

Nous estimons que la répétition des transactions avec les autres et la nécessité de conformité imposée par l’action collective (Commons, 1934 : 153-155) peuvent reconduire les parties dans une logique de négociation compte tenu de la similarité des intérêts et des transactions dans lesquels ils sont engagés, c’est-à-dire le règlement habituel de la question salariale par la négociation. Dans ce contexte, l’appréhension des travaux en comité nous conduirait à l’adoption d’une formule de transaction caractérisée par la transaction de marchandage. Toutefois, comme la transaction de répartition renvoie à un processus de redistribution de la richesse entre parties en situation d’inégalité économique ou, en d’autres termes, à l’application d’un principe de justice autorisée par une autorité légale (Commons, 1934 : 68),  elle se révèle aussi crucial pour traiter des questions telles l’équité salariale. De plus, le législateur accorde une importance particulière à la participation des salariés, au processus et à l’aboutissement conjoint ainsi qu’à la communication. Cette visée participative et communicationnelle pourrait aussi conduire les transacteurs dans un processus de résolution de problème visant une redistribution plus équitable et  raisonnable du salaire. 
